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Pourquoi la saisie-attribution doit-elle primer sur l’arrêt des poursuites individuelles ?

M. Le Professeur J.-L. Vallens

    En droit français, il existe principalement deux systèmes de recouvrement forcé des créances : les procédures civiles d’exécution et les procédures collectives. Mais force est de souligner d’emblée qu’ils sont inspirés par des préoccupations diamétralement opposées. Si ils ont chacun pour objectif le désintéressement du créancier, leurs points communs s’arrêtent là.

Les procédures civiles d’exécution cherchent à procurer la satisfaction la plus efficace au seul créancier poursuivant en causant le moins de gêne possible au débiteur. On n’y perçoit aucune dimension collective, chaque créancier pourvoit à la satisfaction de ses propres intérêts.

L’esprit est tout autre en procédures collectives. Celles-ci reposent sur le postulat d’une pluralité de créanciers face à un débiteur, une entreprise, qui ne dispose pas de gage suffisant. Et le traitement de cette situation se fera de manière globale, collective pour empêcher que les créanciers les mieux informés ou disposant des plus grands moyens de pression sur le débiteur soient seuls payés au détriment des autres. Elles sont par essence, des procédures de distribution où chacun doit être payé à son rang dans la mesure de ce que permet le patrimoine de l’entreprise.

De plus, l’intérêt des procédures collectives n’est pas simplement patrimonial, il y aussi des aspects économiques et sociaux que ne connaissent pas les procédures civiles.

Mais, il ne faut pas croire que ces deux systèmes de recouvrement fonctionnent en vase clos, au contraire ; et la coexistence entre les procédures civiles d’exécution et les procédures collectives ne se fait pas sans mal, de délicats problèmes de frontière et d’articulation ont vite été soulevés.

La conséquence principale et directe de l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’égard d’une entreprise par essence, en état de cessation des paiements, est l’arrêt des poursuites individuelles pour les créanciers antérieurs.

L’article 47 de la loi du 25 janvier 1985 codifié à l’article L621-40 du Code de Commerce, prévoit en effet, que le jugement d’ouverture de la procédure collective arrête et interdit toute voie d’exécution de la part des créanciers dont la créance a son origine antérieurement au dit jugement, tant sur les meubles que sur les immeubles.

Les situations respectives sont donc figées par le jugement d’ouverture, toutes les voies d’exécution sont arrêtées et frappées de caducité ; chacun recevra dans les limites de ce que permettra l’actif du débiteur, ce qui lui est du en fonction du rang que lui accorde la loi
. Seule échappe à ce dispositif, la saisie achevée avant le jugement d’ouverture. Ainsi, dans l’hypothèse d’une saisie-vente qui s’achève naturellement et simplement par la vente des objets qui ont été saisies, ou la vente s’est réalisée avant le jugement d’ouverture et n’est donc pas dans ce cas soumis à la règle de l’arrêt des poursuites individuelles ; ou la vente lui est postérieure, l’art. L621-40 s’applique alors de plein droit.

L’arrêt des poursuites individuelles concerne l’ensemble des voies d’exécution ; saisie vente, saisie conservatoire de créances ou saisie attribution. Ce dernier mode de saisie, qui a remplacé la saisie arrêt, par son caractère énergique et instantané, est l’un des plus favorables au créancier saisissant. Néanmoins, la conciliation entre la saisie attribution et les règles des procédures collectives est l’un des problèmes les plus délicats que la Cour ait eu à résoudre
, donnant lieu à un abondant feuilleton jurisprudentiel.

A travers cette difficulté, c’est toute l’opposition entre deux lois d’ordre public, la loi du 9 juillet 1991 sur les procédures civiles d’exécution et celle du 25 janvier 1985 sur les procédures collectives qui émerge. Cela conduit à s’interroger sur la place, l’articulation entre les règles des procédures civiles d’exécution et celles des procédures collectives (I). Cette réflexion nous conduira à déterminer pourquoi l’application stricte du droit civil doit l’emporter sur le fondement plus philosophique du droit des entreprises en difficulté mû par la volonté d’assurer l’égalité entre les créanciers et la sauvegarde de l’activité dont la loi de 1985 a fait son objectif prioritaire (II).

En d’autres termes, pourquoi faire prévaloir le principe de réalité sur celui d’opportunité dans un contexte où l’on recherche surtout la sauvegarde de l’entreprise ? 

I- La saisie-attribution, zone de conflit entre les procédures civiles d’exécution et les procédures collectives

Bien que très efficace, la saisie-attribution révèle son talon d’Achille lorsqu’elle rencontre le droit des procédures collectives (A). Et la doctrine a longtemps été divisée quant à la supériorité d’une procédure sur l’autre (B). 

A- Mécanisme et faiblesses de la saisie-attribution

Le mode traditionnel de satisfaction du créancier lorsque le débiteur n’exécute pas son obligation est la saisie-vente, qui consiste en la saisie d’un bien appartenant au débiteur, suivie de sa vente aux enchères afin d’offrir le prix au créancier. 

Il est cependant évident que cette saisie est difficile et traumatisante, puisqu’elle se traduira physiquement par la disparition d’un bien du patrimoine du débiteur. Afin d’éviter cet écueil, le droit moderne des procédures civiles d’exécution privilégie la saisie de créances dont le débiteur est titulaire ; celle-ci est mieux acceptée car elle ne prive pas le débiteur de la jouissance d’un bien. C’est à ce titre que le législateur a en 1991 créé la saisie-attribution et l’a placée au centre de la réforme des procédures civiles d’exécution. Cette procédure est prévue aux articles 42 à 47 de la loi du 31 décembre 1991. Après l’avoir définie, nous étudierons les problèmes particuliers posés par la saisie de créances à exécution successive. 

Selon l’article 42 de la loi du 31 décembre 1991, la saisie-attribution « permet à tout créancier muni d’un titre exécutoire de saisir entre les mains d’un tiers les créances de son débiteur portant sur des sommes d’argent. » La saisie-attribution met donc en présence trois personnes : le créancier saisissant, le débiteur saisi et le tiers saisi. Elle va intéresser deux créances : la créance-cause de la saisie et la créance-objet de la saisie. Ces personnes et ces créances s’articulent de la manière suivante : le créancier saisissant veut recouvrer une créance qui est la créance-cause. Pour recouvrer cette créance, ce créancier saisissant va se faire attribuer une autre créance, la créance-objet de la saisie, qui est la créance dont dispose son débiteur à l’égard d’une autre personne qui est le tiers saisi. 

Ce mécanisme vise à permettre au créancier saisissant de se substituer au débiteur saisi dans ses relations avec le tiers saisi. Le créancier pourra ainsi demander directement au tiers saisi paiement des sommes que lui doit le débiteur saisi. 

La procédure de la saisie-attribution se déroule comme son nom l’indique en deux phases : la saisie de la créance et l’attribution de cette même créance. 

La saisie de la créance s’effectue en trois temps. Il faudra d’abord établir l’acte de saisie. Contrairement aux autres types de saisie, la saisie-attribution peut être pratiquée sans commandement de payer préalable, car celui-ci inciterait le débiteur à vider ses comptes. L’acte de saisie devra informer le tiers saisi qu’il est personnellement tenu envers le saisissant et qu’en conséquence il lui est fait interdiction de disposer des sommes réclamées, dans la limite de ce qu’il doit lui-même au débiteur saisi. 

Dans un deuxième temps, le tiers doit effectuer la déclaration prévue à l’article 44 de la loi du 31 décembre 1991. Le tiers saisi doit renseigner l’huissier de justice sur l’étendue de ses obligations par rapport au débiteur, sur les modalités qui pourraient affecter ces obligations, et le cas échéant les cessions, délégations et saisies antérieures. Le tiers doit en outre fournir à l’appui de son propos toutes les pièces justificatives nécessaires. S’il refuse de collaborer, le tiers s’exposera à la sanction prévue à l’article 60 alinéa 1 de la loi : il devra alors payer au créancier les sommes dues par le débiteur sur ses propres deniers, sans préjudice de son recours contre le débiteur. En cas de collaboration déloyale ou insuffisante, l’article 60 alinéa 2 prévoit que le tiers saisi peut devoir verser des dommages-intérêts au créancier. 

Dans un dernier temps va être effectuée une dénonciation au débiteur, en vue de l’informer de la procédure en cours. Notons que l’ouverture d’une procédure collective à l’encontre du débiteur a une grande incidence quant à la validité de la dénonciation. Lorsque la procédure est ouverte plus d’un mois après la dénonciation au débiteur, en ce cas il n’est plus nécessaire d’effectuer de dénonciation aux organes de la procédure. Lorsque la saisie-attribution a été dénoncée au débiteur mais que la procédure est ouverte moins d’un mois après cette dénonciation, la Cour de cassation considère qu’il faudra procéder à une nouvelle dénonciation aux organes de la procédure pour faire courir le délai d’un mois pendant lequel le débiteur peut contester la mesure. Si cette nouvelle dénonciation n’est pas effectuée, la saisie-attribution ne sera pas définitive et le délai de contestation continuera à courir
. Enfin, si la procédure est ouverte dans les huit jours de la saisie-attribution et alors qu’aucune dénonciation n’avait encore été effectuée, la saisie-attribution doit obligatoirement être dénoncée aux organes de la procédure dans un délai de huit jours sous peine de caducité, même si le créancier saisissant peut démontrer qu’il ignorait légitimement l’ouverture de la procédure
.

Une fois les opérations de saisie achevées, se produit la deuxième phase de la procédure : l’attribution de la créance. En effet, l’article 43 de la loi du 31 décembre 1991 prévoit que « l’acte de saisie emporte à concurrence des sommes sur lesquelles elle est pratiquée l’attribution immédiate au profit du saisissant de la créance-cause de la saisie ». Cette disposition rend le tiers personnellement débiteur des causes de la saisie, dans la limite de son obligation. Elle assure donc au créancier saisissant une efficacité optimale de la saisie, et ce pour deux raisons

Tout d’abord, au niveau de l’objet de l’attribution : celle-ci porte sur la créance-objet de la saisie et sur tous ses accessoires. Elle porte donc sur le principal, les intérêts, les frais, toutes les garanties personnelles ou réelles dont peut bénéficier le débiteur saisi contre le tiers saisi, y compris les clauses de réserve de propriété. 

Concernant le moment du transfert de propriété, il est primordial de constater que le transfert de propriété de la créance est immédiat, ce qui protège le créancier saisissant contre tout événement postérieur qui pourrait empêcher le paiement. Il est notamment à l’abri de toute procédure collective ultérieure, à condition de respecter les règles susmentionnées relatives à la date de dénonciation de la saisie au débiteur.

L’étude des règles relatives à la saisie-attribution montre qu’il s’agit de la saisie la plus sûre pour le créancier ; elle est particulièrement précieuse face à la procédure collective du débiteur, puisqu’elle permet au créancier normalement diligent de ne pas être partie à une procédure qui le laissera dans la plupart des cas impayé. Dans un cas précis, l’efficacité de cette procédure peut cependant être remise en cause : il s’agit de la saisie-attribution portant sur des créances à exécution successive. 

La situation devient plus complexe par l’application de l’article 13 alinéa 2 de la loi du 9 juillet 1991 qui précise que la saisie peut porter sur des créances à exécution successive comme celles nées d’un contrat de bail d’immeuble ou de fonds de commerce, ou encore d’un contrat de travail. Les rouages de cette implacable saisie peuvent alors se gripper.

Dans un tel cas de figure, la saisie est bien sûr possible, mais obéira aux règles particulières prévues aux articles 70 à 72 de la loi. Le tiers saisi ne pourra alors pas avoir plus d’obligations par rapport au créancier saisissant qu’il n’en a par rapport au débiteur saisi. Sa seule obligation nouvelle sera de devoir payer non plus le débiteur saisi mais le créancier saisissant. Le tiers saisi paiera donc au fur et à mesure des échéances et paiera l’huissier de justice qui délivrera la quittance et informera le débiteur. Ces paiements vont se poursuivre jusqu’à extinction soit de la dette du saisi, soit de la dette du tiers. Tant qu’aucun de ces événements ne s’est produit, les paiements vont se poursuivre. 

S’agissant d’une créance à exécution successive, divers événements peuvent se produire pendant le laps de temps que durera l’exécution de l’obligation. Le débiteur peut notamment être placé en redressement ou en liquidation judiciaires. Dès lors, il sera bien entendu soumis au principe de l’interdiction de paiement des créances antérieures au jugement d’ouverture de la procédure
. La saisie attribution réalisée antérieurement au jugement d’ouverture ne pose aucun problème particulier au regard de l’arrêt des poursuites individuelles. Il faut donc juste que la saisie attribution ait réalisé ses effets avant le jugement d’ouverture, c’est-à-dire qu’elle ait pu attribuer au saisissant la créance saisie. 

.

La situation devient cornélienne lorsque le jugement d’ouverture intervient au cours du paiement de la créance. Plus précisément, si une saisie attribution est notifiée au débiteur avant le jugement d’ouverture (dans le cas contraire de notification après jugement, le problème ne se pose plus, l’art. L621-40 s’applique sans restriction), l’attribution porte-t-elle seulement sur les créances échues (les loyers par exemple dans le cas d’un contrat de bail) au jour de la saisie ou également sur toutes les créances à échoir, même celles seulement exigibles après l’ouverture de la procédure collective ? Le tiers saisi doit –il continuer à verser le montant des échéances au créancier en raison du transfert de la créance dans le patrimoine du créancier ou doit-il cesser les paiements du fait de l’interdiction de payer les créances antérieures ?  

B- La date de naissance de la créance, cœur du débat

Délier ce problème, c’est savoir si les créances objet de la saisie, ont déjà pu, par l’acte de saisie sortir en totalité du patrimoine du débiteur saisi, lorsque survient le jugement ouvrant la procédure collective. C’est donc la date de naissance de ces créances qui commande la solution, une attribution globale n’étant envisageable que si l’on considère les créances comme nées dans le patrimoine du saisi au moment de la saisie-attribution.

Tant que la question de la date de naissance des créances contractuelles ne sera pas résolue, celle de l’étendue dans le temps des effets de la saisie-attribution pratiquée sur les créances à exécution successive du débiteur ultérieurement soumis à une procédure collective restera ouverte.
Et rien n’est aussi incertain dans la théorie des obligations que la détermination de cette date de naissance, tout comme il n’est pas nécessaire de souligner plus que de raison l’importance de la détermination de la date de naissance des créances en procédures collectives qui sous-tend la distinction entre créanciers antérieurs et postérieurs expliquant les règles d’apurement du passif.

Deux conceptions se heurtent lorsqu’il s’agit de fixer une date de naissance des créances. Et cet affrontement n’est pas simplement théorique, il a opposé jusqu’aux Chambres de la Cour de Cassation.(Cf infra)

Pour les auteurs civilistes, comme la doyen Carbonnier par exemple, le contrat et la créance qui en découle naissent d’un même accord. D’après eux, comme cela résulte implicitement de l’article 1101 du Code Civil, qui définit le contrat comme « la convention par laquelle une ou plusieurs personnes s ‘obligent envers une ou plusieurs autres », c’est le contrat qui fait naître à sa date de conclusion, l’obligation et par conséquence, la créance qui en est l’autre face.

Ce qui suppose que le contrat à exécution successive crée un véritable rapport permanent d’obligation, il existe une continuation du contrat, sans intervalle. Aussi la créance qui en résulte est une créance unique, le caractère successif n’affecte que l’exigibilité de la créance et non la naissance de celle-ci.
D’après cette conception, pour un contrat de bail par exemple, la signature de la convention fait naître immédiatement l’ensemble des créances de loyers.

A l’inverse, la loi sur les entreprises en difficulté et l’art. L 621-24 a aussi été l’occasion, pour certains auteurs, de développer une conception plus volontariste du contrat à exécution successive.

Lorsque le contrat est un contrat à exécution successive, le fait générateur de la créance devrait normalement résulter de l’accomplissement de la prestation et non de la conclusion du contrat. Pour le professeur Martin, il faut retenir comme date de naissance de la créance non pas la conclusion de la convention mais l’événement qui lui confère sa perfection, qui la fait exister en tant que créance certaine.
Ce qui suppose donc que dans les contrats à exécution successive, les créances ne naissent pas en une seule fois, sur un unique moment comme une créance d’un contrat instantanée mais au fur et à mesure des échéances.

MM. Andréo, Baron et Ancel souligne également pour renforcer la thèse volontariste l’impasse de la doctrine classique : pour un contrat à durée indéterminée, dont on ne connaît pas par essence la durée et qui peut être résilié à tout moment, il est difficile de dire que, dès le départ, chaque partie est titulaire d’une créance globale. « Peut-on soutenir sérieusement que dès la conclusion d’un contrat de travail à durée indéterminée, l’employeur est débiteur envers son salarié d’une rémunération globale dont ni la durée et donc le montant ne sont connus ».
 

Ce serait donc la prestation qui ferait naître la créance, par opposition au principe habituel selon lequel l’obligation naît du contrat lui-meme.
Pour reprendre l’expression de Mme Sabathier, « le fait générateur est fixé à la date de la prestation . »

La justification de ces solutions défendues par les volontaristes peut être trouvée dans une analyse particulière de la formation des obligations mis en évidence par le doyen Verdier. Dans certains contrats, l’accord des volontés ne suffit pas, la formation de la convention ne rend qu’éventuelle la créance, elle se concrétisera ultérieurement lors de la réalisation de la prestation.

Indépendamment de cette explication théorique, la solution volontariste défendue avec force par la Chambre Commerciale s’appuie sur la spécificité des procédures collectives. L’application de ces solutions entraîne par conséquent que si les créances naissent au fur et à mesure de l’exécution, les loyers, dans l’hypothèse toujours du contrat de bail, résultant d ‘une occupation de l’immeuble postérieure au jugement d’ouverture bénéficient du régime privilégié des créances postérieures.

Cela encourage les créanciers à continuer à commercer avec l’entreprise pour maintenir l’activité, ce qu’à l’évidence, la poursuite des effets de la saisie-attribution sur les échéances postérieures au jugement ne favorisait guère.

Mais malheureusement pour les procédures collectives, l’opposition entre la Chambre Civile et la Chambre Commerciale héritée de la divergence théorique entre civiliste et volontariste, a tourné à l’avantage de cette première, au terme il est vrai, d’un vrai « roman jurisprudentiel ».

II- La saisie-attribution, morne plaine des procédures collectives

Après avoir longuement tergiversé, la Cour de cassation a retenu une solution conforme aux thèses civilistes (A), qui va dans le sens d’une plus grande sécurité du crédit (B).

A- Une évolution jurisprudentielle contrastée

Dès 1894
, la Cour de Cassation avait lancé le débat en décidant qu’une saisie-arrêt  (« l’ancêtre » de la saisie attribution) qui portait sur des loyers transférait au saisissant tous les loyers au fur et à mesure de leur exigibilité jusqu’au paiement complet de la créance cause de la saisie. 

La question a opposé jusqu’aux chambres de la Cour de Cassation. Suivant un avis rendu par la Cour le 16 décembre 1994
, la Deuxième chambre civile avait considéré par un arrêt du 10 juillet 1996
, que « la saisie attribution d’une créance à exécution successive pratiquée à l’encontre de son titulaire avant la survenance d’un jugement portant ouverture d’un redressement ou de liquidation judiciaire, poursuit ses effets sur les sommes échues en vertu de cette créance après ledit jugement. »

A l’opposé, dans une jurisprudence du 24 octobre 1995
, la Chambre Commerciale avait jugé à propos d’un avis à tiers détenteur notifié antérieurement au jugement déclaratif que « la créance de loyers échus postérieurement au prononcé du redressement judiciaire était soumise aux règles de cette procédure ce dont il résulte qu’elle se trouvait frappée d’indisponibilité dans le patrimoine du débiteur par l’effet de l’interdiction des paiements. »

La Chambre Commerciale persiste dans cette position, et dans le schéma conceptuellement voisin d’une cession de créances professionnelles, la Chambre décidait que le « jugement d’ouverture à l’égard du cédant fait obstacle aux droits du cessionnaire sur les créances nées de la poursuite d’un contrat à exécution successive postérieurement à ce jugement.
 » Et si les montants correspondant à ces échéances ont été payés, le cessionnaire doit les reverser à la procédure collective.

Ces décisions de la chambre commerciale résultaient de la volonté de limiter les effets de tout mode, volontaire ou forcé, de transmission des créances appartenant à un débiteur soumis à une procédure collective, aux seules sommes échues avant le jugement d’ouverture de cette procédure.

Cette divergence au sein de la Haute Juridiction n’est somme toute pas étonnante
. Il semble en effet assez normal que la Deuxième Chambre Civile, dont relève le contentieux des voies d’exécution préfère les mécanismes de la loi du 9 juillet 1991
. Et à l’inverse, il est aussi dans l’ordre des choses que la Chambre Commerciale, imprégnée des principes des procédures collectives les fasse prévaloir.

Appelée à trancher la controverse qui a rencontré un puissant écho au sein de la doctrine et que certains ont présenté comme une opposition entre les tenants de la théorie classique et les promoteurs de la spécificité du droit des procédures collectives
, la Chambre Mixte s’est penchée sur la question le 22 novembre 2002.

La Chambre Civile fondait sa décision entièrement sur les dispositions de la loi du 9 juillet 1991 sur les procédures civiles d’exécution. En effet, il résulte de l’art. 43 alinéa 1, que la saisie emporte un effet attributif immédiat de la créance, et l’alinéa 2 de préciser que la survenance d’un jugement portant ouverture d’une procédure collective contre le débiteur saisi ne peut remettre en cause cette attribution. L’art. 43 est donc suffisamment explicite pour permettre de considérer que la saisie doit poursuivre ses effets sur les échéances postérieures à l’ouverture d’une procédure collective. Il s’agit ni plus ni moins qu’une application du droit commun.

La Chambre Commerciale, quant à elle, avait voulu justifier l’impossible poursuite des effets de la saisie attribution après le jugement d’ouverture sur le fondement de l’art. L621-24 du Code de Commerce qui fixe l’interdiction des paiements.

De plus, la poursuite des effets de la saisie-attribution sur les échéances postérieures au jugement ne favorise pas le maintien de l’activité
 et blesse en outre, le principe d’égalité entre les créanciers et l’ « essence collective de la procédure ».

Certains
 ont souligné toute la fébrilité de la position de la Chambre Commerciale qui défend maladroitement sa position en se fondant sur le principe d’égalité entre les créanciers qui, d’une part n’est jamais exprimé expressis verbis par la loi, et d’autre part, est sur certains points largement écorné ou soumis à critique.

Au final, la Chambre Mixte, par un arrêt du 22 novembre 2002 fait sienne la position de la Chambre Civile, allant même jusqu’à reprendre la motivation de l’arrêt de cette dernière en 1996. Peu importe l’ouverture d’une procédure collective, la saisie-attribution à exécution successive poursuit ses effets sur les sommes échues après ce jugement.

Les effets de la saisie-attribution l’emportent sur ceux de la procédure collective. La solution s’est trouvé indirectement confortée par les décrets du 29 décembre 1999 et 11 janvier 2000 pris en application de la loi portant création d’une couverture maladie universelle
 et qui ajoute au Code de la Sécurité Sociale la disposition selon laquelle « une opposition à tiers détenteur sur des créances à exécution successive pratiquée à l’encontre d’un débiteur, avant le jugement d’ouverture, produit ses effets sur les sommes échues après le dit jugement. »

Comme cela était prévisible, la Chambre Commerciale n’a pas eu d’autre choix que de se rallier à cette position à propos d’une saisie attribution.

De plus, comme le pressentait l’avocat général de la Chambre Mixte, la jurisprudence du 22 novembre 2002 a nécessairement conduit la Chambre Commerciale a modifié sa position sur la cession de créances, qui s’inscrivant dans le même schéma  que la saisie-attribution était sous le coup d’un arrêt du 26 avril 2000 qui paralysait les droits du cessionnaire à l’égard du cédant en redressement judiciaire pour les créances nées de la poursuite d’un contrat à exécution successive après le jugement d’ouverture. Par une décision en date du 7 décembre 2004, la Chambre Commerciale abandonne cette conception en indiquant que « la date de transfert de propriété des créances cédées est celle qui figure sur le bordereau, le paiement des créances ainsi cédées n’est pas affecté par l’ouverture de la procédure collective du cédant intervenue postérieurement à la date du bordereau.
 »

La saga jurisprudentielle qui a secoué le landernau juridique semble donc être pour l’instant close en la matière, l’impérialisme des procédures civiles d’exécution l’a emporté sur les procédures collectives. On a préféré faire prévaloir les droits du cessionnaire, du créancier saisissant ; l’ouverture d’une procédure collective ne doit nullement constituer un obstacle à leurs droits contre le débiteur de la créance saisie, peu importe que ces décisions ne soient guère favorables au redressement de l’entreprise.

B- Une solution orientée vers la sécurité financière

L’arrêt du 7 décembre 2004 est empreint de bon sens, tant au regard de la logique interne de la Cour de cassation que de la loi ou des mécanismes de crédit.

On peut primairement mais nécessairement relever qu’il met fin à une divergence de jurisprudence au sein de la Cour de cassation, ce qui est de nature à réduire l’insécurité juridique puisque la solution est désormais la même quelle que soit la chambre à laquelle le litige échoit. De plus, la décision revêt le caractère d’un arrêt de principe, érigeant entre autres la règle selon laquelle la cession de créance transfère au cessionnaire la propriété des créances cédées ; ces dernières étant sorties du patrimoine du cédant, leur paiement n’est pas affecté par l’ouverture d’une procédure collective du cédant postérieurement à la date du bordereau. La force de cette affirmation laisse penser que la Haute juridiction veut envoyer un message clair aux praticiens, et ne plus laisser planer le doute sur la solution applicable. Comme nous l’avons souligné, la solution est directement transposable au mécanisme de la saisie-attribution.

Ce revirement de jurisprudence intervient peu de temps après les débats parlementaires animés relatifs à la loi de sécurité financière du 1er août 2003. A l’issue de ces débats, le Code Monétaire et Financier avait été modifié pour prévoir que les cessions faites en application d’un bordereau Dailly, « FCC » (Fonds Commun de Créances) ou « SCF » (Société de Crédit Foncier) pouvaient porter sur des créances dont la date de naissance, la date d’échéance ou la date d’exigibilité ne sont pas encore intervenues. Ces débats avaient également laissés aux seules SCF le privilège de bénéficier d’une sécurité juridique expresse puisque la loi de sécurité financière du 1er août 2003 prévoit que les cessions faites à une SCF survivent à la faillite du cédant
. La Cour semble avoir tenu compte de cette nouvelle règle et l’a étendue à tous les modes de cession de créance, considérant que les effets fondamentaux de ces bordereaux se suffisent à eux-mêmes. Cette loi ne concernait aucunement les procédures civiles d’exécution, mais impose tout de même une solution par ricochet : dans la mesure où les mécanismes de la saisie-attribution et de la cession Dailly sont structurellement très proches, il serait totalement illogique d’opérer une dichotomie face à la procédure collective du débiteur. Ces deux mécanismes confèrent en effet de la même manière un droit de propriété sur la totalité des échéances d’une créance à exécution successive au créancier. 

Cet arrêt s’oppose aux intérêts du débiteur, dans la mesure où la créance saisie était censée être pour lui une rente sûre, peu exposée aux aléas de la vie des affaires. Ainsi, dans le cas typique où une entreprise dispose d’un local et le loue, il est évident qu’elle compte sur la stabilité du locataire pour lui apporter des revenus sûrs. Priver l’entreprise de cette ressource au moment où elle en a le plus besoin peut paraître pour le moins paradoxal, puisqu’elle compte sur cette ultime revenu pour se donner une bulle d’air financière. De ce point de vue commercialiste, la position de la Cour de cassation peut sembler illogique.

Néanmoins, cette décision redonne une visibilité, une stabilité et une sécurité juridique aux créanciers (le plus souvent des établissements bancaires) qui pouvaient craindre une précarisation de leur situation financière. Ils sont désormais certains d’être payés s’ils engagent la procédure de saisie-attribution suffisamment tôt. Il était illogique de les priver de ce droit. C’est pour cette raison que la Cour de cassation a souhaité privilégier la thèse civiliste. 

En effet, ils n’usent des procédures civiles d’exécution qu’en raison de l’insolvabilité de leur débiteur. La saisie-attribution est la seule saisie qui leur permette en théorie d’être totalement épargnés par la faillite de leur débiteur, puisqu’elle va puiser les fonds dans le patrimoine d’une tierce personne : sa logique se rapproche de celle des sûretés réelles. Au sein de cette logique, il faut aussi prendre en compte le fait que les créances à exécution successive seront sans doute les dernières créances dont le débiteur sera encore titulaire ; les créances à exécution instantanée auront pour la plupart déjà été mobilisées par le biais de cessions Dailly. En effet, l’entrepreneur aura payé en priorité ses partenaires commerciaux, afin de ne pas entacher sa réputation dans le monde des affaires. Le banquier est considéré comme un partenaire institutionnel et donc « délaissable ».

Dès lors, l’ancienne solution était fort peu défendable du point de vue du créancier, qui se trouvait pris au piège. D’aucuns pourraient rétorquer qu’il ne s’agissait là que d’une logique propre à la matière commerciale au sein de laquelle le droit des procédures collectives est une véritable institution. Ce serait oublier que les dispositions relatives au surendettement des particuliers permettent aussi un effacement des dettes depuis la loi Neiertz et que la loi du 1er août 2003 a instauré le mécanisme du rétablissement personnel. Aucun mécanisme de saisie n’assurait donc au créancier de pouvoir disposer des créances à exécution successive de son débiteur, alors qu’il en a le plus souvent tenu compte au moment d’accorder son soutien. 

Une telle atteinte frontale aux droits des créanciers est toujours néfaste en matière de crédit. En effet, elle ne sert même pas nécessairement les intérêts du débiteur dans la mesure où les établissements bancaires accorderont plus difficilement leur participation, ce qui est de nature à freiner le développement des PME/PMI. De plus, ces mêmes établissements de crédit développeront des moyens de défense radicaux en usant de la liberté contractuelle. Rappelons à cet égard la conséquence remarquable qu’ont pu avoir les lois et jurisprudences protégeant la caution : les établissements de crédit ont alors démocratisé les garanties à première demande. 

Il faut donc savoir rester prudent si l’on touche à la protection des créanciers ; une espèce protégée est toujours affaiblie,  et son prédateur affamé… Faire prévaloir le droit des procédures d’exécution sur le droit des procédures collectives permet de protéger contre toute attente non seulement le créancier mais aussi le débiteur. Il ne s’agit pas du débiteur directement concerné par la procédure, mais du débiteur lambda cherchant un financement pour son projet. Si l’on raisonne à échelle macroéconomique et pas microéconomique, la solution de la Cour est justifiée et il paraît certain que la saisie-attribution doit primer sur l’arrêt des poursuites individuelles.         
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